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CPF : Pour une gestion paritaire et un échelonnement du reste à charge
Question écrite n° 13458

Texte de la question

M. Yannick Neuder attire l'attention de M. le ministre du travail et des solidarités sur les conséquences de la
réforme du compte personnel de formation (CPF) introduite par l'article 81 du projet de loi de finances pour 2026
et qui voit l'instauration d'un reste à charge de 150 euros par formation financée par le CPF et la limitation du
financement CPF à 1 500 euros maximum par formation. Ces mesures risquent de rendre de nombreux
parcours de formation partiellement ou non finançables, obligeant les actifs à compléter sur leurs fonds propres
ou à renoncer à se former. Cela pourrait particulièrement pénaliser les actifs aux revenus modestes ainsi que les
indépendants, pour qui le CPF constitue souvent le principal levier d'accès à la formation professionnelle. Un
autre point d'attention soulevée par les entrepreneurs de la formation est la gestion actuelle du CPF
exclusivement confiée à la Caisse des dépôts et à France Compétences, sans intervention directe des
employeurs qui alimentent pourtant le dispositif par leurs contributions. Le Gouvernement envisage-t-il
d'instaurer une gestion paritaire associant pleinement les partenaires sociaux (organisations syndicales et
patronales représentatives) au pilotage et à la gouvernance du fonds CPF, afin de mieux refléter les besoins et
les réalités du monde du travail ? Enfin le reste à charge est aujourd'hui exigible en une seule fois, ce qui peut
constituer un obstacle important pour les actifs les plus modestes (par exemple, un reste à charge d'un bilan de
compétences de 150 euros peut être difficilement payable en une seule échéance par une personne proche du
SMIC). Il souhaite demander au Gouvernement s'il est disposé à étudier la possibilité d'échelonner le paiement
du reste à charge en plusieurs mensualités, afin de faciliter l'accès effectif à la formation pour l'ensemble des
actifs.
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